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Zone naturelle et forestière
           N
           Ns
           Nh

Autres servitudes
           Elément De Paysage, De Patrimoine à Protéger (au titre de l'art L.151.23 du Code de l'urbanisme)
           Emplacement Réservé (au titre de l'art L.151.41 du Code de l'urbanisme)
           Espace Boisé Classé (au titre de l'art L.113.1 du Code de l'urbanisme)
           Zone de bruit liée au passage de la RD5 et de la RD1250
           Zone de bruit liée au passage de la voie ferrée
           Cours d'eau
           Patrimoine bâti à protéger (au titre de l'art L.151-19 du Code de l'urbanisme)
           Liaison piétonne à créer (au titre de l'art L.151-38 du Code de l'urbanisme)
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